
_____________________________________________________________________________________________________________________________ 
LA Maison Pop’  11, avenue de la gare 17130 MONTENDRE -  05 46 70 43 67 

SIRET 389 568 254 00046 APE 9329Z  Email : accueil@lamaisonpop.com 

 

   
 
 PÉRISCOLAIRE R.P.I LES COUX KIDS  

  PÉRISCOLAIRE MATERNEL MONTENDRE 

 PÉRISCOLAIRE ELEMENTAIRE MONTENDRE 
CLASSE : …………… 
 
NOM DE L’ENFANT : …………………………………………………………………………………………………… 
 

PRÉNOM DE L’ENFANT : …………………………………………………………………………………………… 
 
RESPONSABLES LÉGAUX : 

 

Nom : ……………………………………. 

Prénom : …………………………………. 

Téléphone : ……………………………… 

Adresse : ……………………………….... 

…………………………………………… 
 

 

 

Nom : ……………………………………. 

Prénom : …………………………………  

Téléphone : ……………………………… 

Adresse : ………………………………… 

………………………………………….... 

 

Merci de cocher les jours de présence : 
 

 

CETTE FICHE DOIT OBLIGATOIREMENT ETRE REMPLIE CHAQUE MOIS ET ACCOMPAGNEE 
D’UN ACOMPTE (sauf si avoir en cours) 

 

   Acompte de 20 €*                 Acompte de 35 €*          Acompte de 50 €* 
    (moins de 4 fois/semaine)                     (4 à 6 fois/semaine)  (+ de 6 fois/semaine) 

 

* chèque: règlement remis en banque à réception 

   virement bancaire : indiquer l’objet et le nom/prénom de l’enfant 

 

 

Cadre réservé à La Maison Pop’       Noé     Mail     Tel    
                                                                            

Acompte de     ………..       réglé le   ………..    

 

Par    chèque        espèces         CB        virement        CESU       

 

Nous nous réservons le droit de refuser votre enfant à l’accueil périscolaire en 

l’absence de cette fiche et de l’acompte ainsi qu’en cas de non règlement de la facture 

précédente. 

Semaines 
LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

Matin Soir Matin Soir Matin Soir Matin Soir 

du 1er au 5 janvier VACANCES SCOLAIRES 

du 8 au 12 janvier         

du 15 au 19 janvier         

du 22 au 26 janvier         

du 29 au 31 janvier     FÉVRIER 

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 

 

BULLETIN DE RÉSERVATION 

JANVIER 2024 

Signature obligatoire 


